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� Mobilisation professionnelle dès le lendemain du gel
-> visites terrain avec DDT
-> 2 cellules de crise professionnelles (11/05 et 5/09)
-> rencontres avec Mme la Préfète  (18/05)
+ rencontre avec le Préfet (les 3/10 "noix" et 13/10 "viti")

� Courriers aux Maires : demande reconnaissance dégâts 
� Rencontre Christiane Lambert, Pdte FNSEA
� Rencontre Jacques Mézard, Ministre Agriculture à Floirac
� Courrier aux conseillers régionaux
� Courriers DDFIP
� Courrier à la Caisse Centrale MSA
� Rencontres avec les candidats aux législatives
� Courrier aux parlementaires (juin 2017)
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� Rencontres avec Parlementaires et Conseil Régional        
       EN COURS

-> le 4 Nov 2017 avec les Députés 

Le 17 Nov 2017 
avec les 

Sénateurs et 
Vincent Labarthe
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� Dégrèvement 
collectif de la TFNB 

en cours,
base carte DDFIP

� Mesures d’accompagnement

90 %
70 %
50 %
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� Dispositif bancaire présenté par le Crédit Agricole

1/Prêt CT
� Maximum 24 mois (dont 12 mois de différé en capital) 
� Facture achat récolte avec un maximum de 2000 € par Ha sinistré
� 0.5% (pas de frais de dossier)

2/Prêt Moyen Terme
� 2 à 7 ans   
� 1800 € / Ha viticulteur coopérateur ou vrac
� 2700 € viticulteur vente bouteille
� Taux : 1 %   ( avec taux spécifique  de 0,8% pour les JA ) 
� Frais de dossiers =   50 € HT

Critères d'éligibilité  : « 2 Ra(os ci-dessous  à respecter » :   

 «  Perte de Chiffre d’Affaires Arbo - Vi( / Chiffre d’Affaires  Arbo - Vi( moyen 3 ans » > 20%   
  « EBE Arbo - Vi(  théorique / EBE total moyen 3 ans» > 20%

Rqs : *si forfaitaire sans bilan , « échéances professionnelles  / 40% du chiffre d’affaires » > 50%        

 * les échéances professionnelles  incluent les prêts foncier et parts sociales détenues par les associés 
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� Dispositif bancaire présenté par le Crédit Agricole

3/ Prêt in Fine
permettant de reporter les échéances en fonction des dates 
finales des prêts en cours

� Durée = fonction des tombées d’échéances en cours.
� Taux = durées 2-5ans �1.3%, durées 6-10 ans �1.75%, 
  durées supérieures à 10 ans � 2% 
� Montant = tout ou partie des échéances annuelles
(fonction du taux de spécialisation dans la production sinistrée)
� Frais de dossier = 50 € 

Critères d'éligibilité : « 3 Ra(os ci-dessous  à respecter »  OU  « Eligibilité par dossier DDT » 

 «  Perte de Chiffre d’Affaires Arbo - Vi( / Chiffre d’Affaires  Arbo - Vi( moyen 3 ans » > 30%   
  « EBE Arbo - Vi(  théorique / EBE total moyen 3 ans» > 30%

« Échéances prof. / EBE total moyen 3 ans » > 40 %

     Rqs : *si forfaitaire sans bilan , « échéances professionnelles  / 40% du chiffre d’affaires » > 50%        

 * les échéances professionnelles  incluent les prêts foncier et parts sociales détenues par les associés 

(Pour les deux mesures complémentaires  une étude personnalisée  devra être faite 
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� Fonds Allègement des Charges
 "année blanche" sur intérêts bancaires

Prêt IN FINE
1/3 du surcoût de la 
restructuration 
pourra être pris en 
charge par le fond 
d’allègement des 
charges. 

Faute d’éligibilité la 
mise en place pourra 
se faire hors 
dispositif bonifié.
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� Dispositif bancaire présenté par le Crédit Agricole

4/ Mesures complémentaires

(pour les  cas les plus complexes  et après analyse au cas par cas)
 
� Restructuration de plusieurs prêts (*)

/ calage conditions au cas par cas  
(*) si procédure AGRIDIFF 

� Décalage d’une échéance en capital pendant 1 an au taux
du prêt actuel  avec allongement  durée de 1 an   

� une étude personnalisée  devra être faite en plus des 
conditions d’éligibilité du prêt In Fine



� Calamités agricoles "pertes de fonds" 

� Examen en CNGRA
    le 13 décembre 2017 

� RAPPEL :
Viticulture non éligible
aux calamités pertes de 
récolte car taux de 
pénétration contrats 
assurance considéré 
suffisante (!!)
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� Conseil Régional Occitanie

� Ouverture d'une ligne budgétaire "Gel" de 2 M€

� Modalités pas encore connues 

� Mesures d’accompagnement
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� Mesure Conseil Régional

�ligne budgétaire insuffisante (2 Millions d’Euros)

�+ vigilance critères d'accès à cibler sur les zones les 
plus touchées (en % pertes) par le Gel 
(Attention sécheresse dans l'est de l'Occitanie )

�Fonds Action Sanitaire et Social - Cotisations MSA

�Dotation exceptionnelle impérative de l'enveloppe FASS

� Besoins entre 800.000 et 1 Million d'Euros



GEL avril 2017

Faire face aux conséquences

� Revendica(ons

Mobilisation 
syndicale pour 

appuyer la demande 
d'enveloppe 

exceptionnelle
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�L’Assurance

� faire évoluer les modalités du dispositif

"assurance récolte" : calcul rendement référence, co-
financement et taux de franchise,...

� Fiscalité et gestion des risques

� demande de modalités de "lissage" inter-annuel pour 
permettre une épargne individuelle de précaution
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�L’Assurance

� faire évoluer les modalités du dispositif

"assurance récolte" : calcul rendement référence, co-
financement et taux de franchise,...

� Fiscalité et gestion des risques

� demande de modalités de "lissage" inter-annuel pour 
permettre une épargne individuelle de précaution



ECHANGES


